
Direction  du  Logemen t  et  de  l’Habita t

202 2  DLH  379  –  Avenant  n°1  à  la  convention  d’Opéra t ion  progra m m é e
d’améliora t ion  de  l’habita t  (OPAH)  «  coproprié t é s  dégradé e s  »,  avec  l’Etat  et
l’Anah

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  2003,  la  Ville  de  Paris  s’est  forteme n t  engagé e  dans  une  politique
d’éradicat ion  de  l’habita t  indigne,  et  poursui t  la  mise  en  place  d’outils  adapté s  afin
d’inciter  les  immeubles  d’habita t  privé  dégradé s  à  réalise r  des  travaux  de
réhabili ta t ion.

Au  total,  ce  sont  ainsi  plus  de  2100  immeubles ,  repré se n t a n t  plus  de  57  000
logemen t s ,  qui  ont  été  concernés  par  un  disposi tif  opéra t ionnel  en  15  ans.  Parmi
ceux- ci,  1700  ont  fait  l’objet  d’une  assistance  à  maît rise  d’ouvrage  pour  une
réhabili ta t ion  privée  (et  près  de  500  d’une  appropria t ion  publique).  

L’OAHD  a  donc  mont ré  son  efficacité  depuis  plus  de  15  ans  en  perme t t a n t  de
réhabili te r  et  d’améliore r  la  qualité  d’immeubles  d’habita t  privé,  et  de  mainteni r
dans  leurs  logemen ts  des  (co)proprié t ai r e s  modes te s  réalisan t  des  travaux.  Le
disposi tif  consiste  principalem e n t  en  une  assis tance  à  maîtrise  d’ouvrage  (AMO)
gratui te ,  à  la  fois  technique ,  adminis t ra t ive  et  financiè re ,  perme t t a n t  d’élabore r ,  de
finance r ,  et  de  réalise r  un  progra m m e  de  travaux.

Dans  la  continuité  des  actions  menées ,  l’OAHD  a  été  renouvelée  une  5ème  fois
pour  la  période  2020  – 2022.  L’opéra t ion  repose  sur  3  axes  :

- poursuivre  l’accompa g n e m e n t  des  immeubles  actuellem en t  suivis  dans  le
cadre  de  l’OAHD  4,  nécessi t an t  encore  une  assistanc e  à  maitrise  d’ouvrage
portan t  principalem e n t  sur  la  phase  de  concep tion  ou  de  finalisa tion  d’un
progra m m e  de  travaux  cohére n t  (environ  90  adresse s)  ;

- accompag n e r  de  nouvelles  coproprié t é s  dégrad é e s  (environ  15  à  20  par  an),
dans  l’élabora t ion  d’un  progra m m e  de  réhabili ta tion  par  l’interven t ion  de  la
SOREQA  (Société  de  Requalification  des  Quar tier s  Anciens).  Cette
orienta t ion  marque  la  volonté  de  la  Ville  de  Paris  de  renforce r  la  place  de  la
SOREQA  comme  opéra t eu r  parisien,  entre  accompa g n e m e n t  incitatif  et
mesure s  coerci tives  ;

- renforce r  la  lutte  contre  les  «  passoires  énergé t iques  »  en  intégran t  dans  les
progra m m e s  de  réhabili ta tion,  un  volet  relatif  à  l’améliora t ion  de  l’efficacité



énergé t ique  des  bâtimen t s .  En  effet,  ce  volet  a  vocation  à  assure r  une
assistanc e  à  maitrise  d’ouvrage  renforcée  pour  des  coproprie té s  dégrad é e s
ou  en  voie  de  dégrada t ion,  avec  un  fort  poten tiel  de  rénovation  énergé t ique .
Ce  type  d’AMO  n’est  à  ce  jour  pas  permise  dans  «  Eco- rénovons  Paris  »,
opéra t ion  qui,  elle,  a  vocation  à  accompag n e r  les  coproprié té s  sans
pathologies  lourdes .  

Le  cadre  juridique  et  financie r  contrac tu al isé  avec  l’Etat  et  l’Anah  pour  ce
disposi tif  a  été  une  convention  d’Opéra t ion  progra m m é e  d’améliora t ion  de
l’habita t  (OPAH)  «  coproprié t é s  dégrad é e s  »,  ce  qui  perme t  au  terri toire  parisien
de  bénéficier  des  disposi tions  du  Plan  initiative  coproprié t é s  (PIC),  lancé  par  l’État
en  2018,  à  savoir  notam m e n t  :

- la  majora t ion  des  aides  aux  travaux  de  l’Anah  avec  le  maintien  du
cofinance m e n t  de  la  Ville  de  Paris  ; 

- la  possibilité  de  porte r  le  taux  de  finance m e n t  jusqu’à  100%  pour  les  travaux
présen t a n t  un  caract è r e  d’urgenc e  au  rega rd  du  risque  avéré  pour  la  santé
ou  la  sécuri t é  des  personne s  ;

- la  généra lisa tion  du  déplafonne m e n t  des  montan t s  de  travaux
subven tionna ble s .

La  déléga tion  de  compéte nc e  des  aides  à  la  pier re  entre  l’Etat  et  la  Ville  de  Paris,
arrive  à  échéanc e  en  décemb r e  2022  et  sera  renouvelée  pour  la  période  2023-
2028.

Afin  de  maintenir  le  dispositif  d’accompa g n e m e n t  OAHD  jusqu’à  la  mise  en  œuvre
de  cet te  nouvelle  déléga tion,  il  est  proposé  de  proroge r  la  durée  de  la  convention
d’OPAH  «  coproprié t é s  dégrad é e s  »  d’une  année,  jusqu’au  31  décembr e  2023.

L’avenan t  n°1  à  l’Opéra t ion  progra m m é e  d’améliora t ion  de  l’habita t  (OPAH)  «
coproprié t é s  dégrad é e s  »,  jointe  à  ce  projet  de  délibér a t ion,  acte  ainsi  la  poursui te
des  objectifs  de  l’opéra t ion  et  des  montan t s  prévisionnels  de  subventions  à
mobiliser  par  chacune  des  par ties .

Afin  de  perme t t r e  la  prolonga tion  de  cette  opéra t ion,  je  vous  demande  de  bien
vouloir  m’autorise r  à  :

- signer  l’avenan t  n°1  à  la  convention  avec  l’Anah  et  l’État  relative  à
l’Opéra t ion  program m é e  d’améliora t ion  de  l’habita t  (OPAH)  «  coproprié t é s
dégradé e s  »  (annexe  1)  ;

- actualise r  le  règleme n t  municipal  des  aides  à  l’habita t  privé  (annexe  2),
permet t a n t  d’abonde r  les  aides  à  la  pier re  déléguées  par  l’Etat,  pour  prend re
en  compte  la  proroga tion  par  avenan t  n°1  de  l’OPAH  «  coproprié t é s
dégradé e s  ».

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  de  la  const ruc t ion  et  de  l'habita t ion,  notamm e n t  ses  articles  L. 303- 1,  L.
321- 1  et  suivants  et  R.321- 1  et  suivants ,

Vu  le  règlemen t  général  de  l'Agence  nationale  de  l'habita t ,  révisé  par  arrê t é  en
date  du  21  avril  2022,

Vu  la  délibéra t ion  n°2018- 34  du  28  novembre  2018  du  Conseil  d’adminis t r a t ion  de
l’Anah,

Vu  la  circulaire  du  7  juillet  1994  du  Ministè r e  du  Logemen t  et  du  Ministèr e  des
Affaires  sociales,  de  la  Santé  et  de  la  Ville  relative  aux  OPAH  concerna n t  des
ensembles  immobiliers  en  coproprié t é  rencont r a n t  de  graves  difficultés  sur  le  plan
technique ,  social  et  financie r ,

Vu  le  Progra m m e  Local  de  l'Habita t ,  adopté  par  le  Conseil  de  Paris  en  date  des
28,29  et  30  mars  2011  et  révisé  en  février  2015,

Vu  le  protocole  de  lutte  contre  l’exploita tion  des  personnes  soumises  à  des
conditions  d’habita t  indigne,  insalubre  ou  dange re ux  signé  en  date  du  19
septem br e  2016,

Vu  la  convention  de  déléga tion  de  compéte nc e  du  1 er  juin  2017  conclue  entre  la
Ville  de  Paris  et  l'État ,  en  applica tion  de  l'article  L.  301- 5-2,  et  ses  avenan t s
successifs,

Vu  la  convention  pour  la  gestion  des  aides  à  l'habita t  privé  du  1 er  juin  2017  conclue
entre  la  Ville  de  Paris  et  l'Anah,  et  ses  avenan t s  successifs,

Vu  la  convention  d’OPAH  «  coproprié t é s  dégradé e s  »  du  20  décemb r e  2019
conclue  entre  la  Ville  de  Paris,  l’État  et  l’Agence  nationale  de  l’habita t ,

Vu  la  délibéra t ion  du  conseil  de  Paris,  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décembr e  2022,
autorisan t  la  signatu r e  du  présen t  avenan t  n°1,

Vu  l'avis  de  la  Commission  Locale  d'Améliora t ion  de  l'Habita t  du  22  novembre
2022,  en  applica tion  de  l'article  R.  321- 10  du  code  de  la  const ruc t ion  et  de
l'habita t ion,  

Vu  l’avis  de  la  Direction  régionale  et  interdép a r t e m e n t a l e  de  l’héberge m e n t  et  du
logemen t  d’Île- de- France  en  date  du  07  novembr e  2022,

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Ian  Brossa t ,  au  nom  de  la  5 ème  Commission  ;



Délibère

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la
convention  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion  (annexe  1),  relative  à
l’Opéra t ion  Progra m m é e  d’Améliora tion  de  l’Habita t  (OPAH)  «  coproprié té s
dégradé e s  ».

 Article  2  :  le  règleme n t  municipal  des  aides  à  l’habita t  privé  (annexe  2),
permet t a n t  d’abonde r  les  aides  à  la  pier re  déléguées  par  l’État  est  actualisé,  afin
de  prendre  en  compte  l’avenan t  à  la  convention  d’OPAH   «  coproprié t é s  dégradé es
».  

Article  3  :  Les  dépens es  résul tan t  de  la  présen t e  délibér a t ion  seront  imputées  au
budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  subventions  «  habita t  privé  »
(AP 04566)  


